


Un projet Equal financé par le Fonds social européen, la Ministre Membre du Collège de la Commission communau-
taire française en charge de la Formation professionnelle, la Ministre-Présidente et Ministre de l’Enseignement de
la Communauté française et le Ministre de l’Economie et de l’Emploi de la Région de Bruxelles-Capitale.
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L’économie sociale doit encore faire ses preuves dans la capitale. Même avec une nouvelle ordon-
nance pour l’encadrer et la financer, les outils dont elle dispose pour se développer ne sont pas encore
à la mesure de son potentiel. Et, surtout, elle reste cantonnée à un cercle d’initiés. A Bruxelles comme
ailleurs, le développement économique ne se décrète pas. C’est une réalité qui doit être dynamisée,
y compris en matière d’économie sociale.

Créasoc entend mobiliser un maximum de ressources pour contribuer à la croissance du secteur de
l’économie sociale sur le territoire bruxellois. Les acteurs du projet Créasoc renforceront les compétences
en amont et formeront les cadres de demain. D’autre part, l’offre de réelles possibilités de conseil et
d’accompagnement permettra de développer de nouvelles structures et de renforcer davantage les
structures existantes. En parallèle, un important dispositif d’information, de sensibilisation et de prospec-
tion sera lancé pour toucher de nouveaux publics et de nouveaux marchés, de quoi aider l’économie
sociale à prendre sa place dans le paysage économique régional.

L’originalité du projet «Créasoc» ? Il associe deux dimensions dans la notion de «création d’activités en
matière d’économie sociale». La première est liée à la création directe et au renforcement d’entreprises.
Tandis que la seconde est relative à la formation et à l’apprentissage des entrepreneurs (apport théo-
rique et pratique dans la conception, l’encadrement et la gestion de projets d’économie sociale).





Les objectifs 

Le projet Créasoc poursuit trois grands objectifs : 

• Faire évoluer l’offre de formation en fonction des demandes formulées par les secteurs de l’insertion socio-
professionnelle et de l’économie sociale ;

• Etablir un lien durable entre les formations adaptées et les sec-
teurs de l’économie sociale et de l’insertion socioprofessionnelle ;

• Contribuer au développement et au renforcement des entreprises
d’économie sociale à Bruxelles, en priorité les initiatives de déve-
loppement de l’emploi (ILDE) et les entreprises d’insertion (EI).





Sur le terrain, que peut vous apporter Créasoc ? 

Vous suivez ou désirez suivre une formation orientée vers une fonction dans un projet
d’économie sociale ou d’insertion socioprofessionnelle...

En tant que (futur) manager, cadre, personnel d’encadrement, conseiller emploi ou agent d’accueil et d’inser-
tion dans le cadre de Créasoc, deux formations vont être adaptées aux attentes des secteurs : le graduat en
insertion socioprofessionnelle de l’IRG (Institut Roger Guilbert) et le post-graduat en gestion d’entreprises d’écono-
mie sociale de l’EPFC (Enseignement de promotion et de formation continue de l’ULB). Si nécessaire, des modules
de formation isolés et sur mesure seront créés. 

• En fonction de vos besoins, vous serez orientés vers des modules de formation spécifiques. 

• Vous pourrez suivre une formation pour vous préparer à des métiers clairement identifiés, qui répondra à
vos besoins. 

• Vous entrerez aussi en contact avec « tout ce qui bouge» dans le secteur via les stages et les mémoires. 

• Dans le sillage de votre formation, vous accèderez aux offres d’emploi pour les métiers qui vous intéressent et 
au dispositif d’aide à la création ou à la reprise d’entreprise sociale. 



Vous gérez ou vous souhaitez lancer un projet d’entreprise sociale, d’entreprise d’inser-
tion ou d’initiative locale de développement de l’emploi à Bruxelles...

Vous avez identifié un problème, un besoin, mais vous ne voulez pas ou ne pouvez pas construire seul la réponse
économique et sociale… Au sein d’une structure, à titre personnel, ou en tant qu’étudiant, vous avez dans vos car-
tons ou vous êtes responsable d’un projet d'entreprise sociale, d’ILDE ou d’EI. Créasoc vous donne la possibilité de
bénéficier de conseils émanant d’opérateurs bruxellois spécialisés, en fonction de leurs compétences et de vos
besoins spécifiques. Dès aujourd’hui, au sein du Carrefour bruxellois de l’économie sociale,

• Vous recevrez une information exhaustive sur l’offre de conseil.

• Vous pouvez bénéficier d’un diagnostic gratuit de votre projet, d’un suivi annuel.  

• Créasoc étudiera le lancement des chèques-conseil. 

• Le projet vous donnera également la possibilité de participer à un réseau de managers d’entreprises sociales.

Vous voudriez lancer une entreprise d’insertion ou une initiative locale de développement
de l’emploi à Bruxelles...

Vous avez des compétences éprouvées en gestion d’entreprise et vous voulez les mettre au service d’entreprises
à fortes plus-values sociales. Mais vous ne savez pas dans quel secteur lancer votre activité. Or, l’économie sociale
manque cruellement de porteurs de projet et de managers. 

• Créasoc identifiera des niches de services ou de produits potentiels. 

• Pour chaque niche, une étude de faisabilité sera réalisée. 

• Vous disposerez des résultats de ces études et vous pourrez orienter vos activités en connaissance de cause.



Vous travaillez au sein d’une structure bruxelloise ayant des missions de soutien et de
conseil à des entreprises... 

Agences-conseil, structures de crédit, centres d’entreprises, guichet d’économie locale... 

• En fonction de vos spécificités, Créasoc orientera les responsables de projets d’économie sociale vers vos services. 

• Via le Carrefour, vous serez invités à réfléchir sur des nouvelles formes de collaboration entre partenaires du conseil.

Vous êtes tout simplement curieux et vous voulez
en savoir plus... 

Comme particulier, fédération, acteur de l’emploi ou de la forma-
tion à Bruxelles, 

• Créasoc mettra à votre disposition de l’information sur l’éco- 
nomie sociale : son développement, son financement public, 
les formations du secteur, les structures de soutien aux entre-
prises d’économie sociale, etc. 

• Cette information sera diffusée à travers le Carrefour bruxel-
lois de l’économie sociale et par une vaste campagne de 
sensibilisation.





Les activités 

Le projet comporte trois volets d’activités : 

• Adaptation des formations 

• Mise sur pied d’un Carrefour bruxellois de l’économie sociale 

• Validation et diffusion des résultats et des enseignements de Créasoc

Actualiser des formations pour les relier aux besoins des secteurs

• Deux programmes de formation existants seront adaptés aux besoins des secteurs concernés : le graduat en
insertion sociale et professionnelle de l’IRG et le post-graduat en gestion d’entreprises d’économie sociale de l’EPFC.

Une enquête sera réalisée auprès des secteurs bruxellois de l’économie sociale et de l’insertion socioprofession-
nelle pour identifier les métiers de gestion et d’encadrement auxquels les formations peuvent conduire, les besoins
spécifiques à ces métiers, les compétences nécessaires, les pré requis, les publics intéressés, etc. Les besoins en
matière de modules de formation sur mesure et de formation continuée seront également identifiés.

• Les secteurs de l’économie sociale et de l’insertion socioprofessionnelle, ainsi que d’autres parties prenantes,
seront consultés pour assurer une reconnaissance et une validation de ces nouveaux programmes de formation.

• Des passerelles concrètes seront établies entre ces formations et les secteurs concernés, notamment via des
dispositifs d’information sur les offres d’emploi et des stages.



Polariser les ressources pour créer de l’emploi et mieux soutenir les entreprises

• Des niches d’activités potentielles pour les entreprises d’insertion et les initiatives locales de développement de
l’emploi seront identifiées avec l’aide d’experts en vue de la création de projets durables. Les porteurs de
projets, parmi lesquels des étudiants qui sortent des formations des partenaires, pourront bénéficier des résul-
tats de ces expertises.

• Les candidats créateurs ou repreneurs de projets d’entreprises d’insertion et d’initiatives locales de développement
de l’emploi à Bruxelles seront identifiés, notamment auprès des étudiants. Leurs besoins en termes de conseil et
de soutien seront analysés.

• Les spécialisations de différentes structures de conseil et de soutien actives à Bruxelles
seront inventoriées. Sur la base de cette analyse, une visibilité accrue et des pistes
de coordination de l’offre de conseil et de soutien sera assurée par le Carrefour
bruxellois de l’économie sociale (ES). Ce lieu sera dédié aux responsables d’entre-
prises d’ES d’insertion, qui pourront notamment y bénéficier d’un dispositif expé-
rimental de chèques-conseil. Un réseau de managers sera créé pour consolider
les activités créées et identifier les besoins en formations continuées.

• La qualité des projets sera gratuitement diagnostiquée et l’état du secteur sera
analysé en continu. Le diagnostic des projets sera attentif à la cohérence et au
réalisme du plan d’action. Il vérifiera également : l’adéquation porteur/projet ; le
couple produit/marché; l’organisation interne; le montage et le plan financier. 

La nécessité de repositionner économiquement des projets existants pour les
convertir en ILDE sera abordée. Les enseignements tirés de ces analyses seront
réinjectés dans les formations de l’IRG et de l’EPFC et dans l’offre de conseil ani-
mée par le Carrefour.



Sensibiliser à l’économie sociale et faire valoir les résultats du projet

• Un système d’information permanent sera mis sur pied pour communiquer sur l’économie sociale, son finance-
ment public, les structures de soutien aux entreprises d’économie sociale, les résultats de Créasoc, et plus 
globalement les apports du partenariat au développement du secteur et de l’économie bruxelloise (création
d’emplois, etc.). 

• Une campagne de sensibilisation, de promotion et de 
connexion des Bruxellois à la réalité de l’économie so-
ciale régionale sera réalisée pour sensibiliser au sens 
large (produits, créneaux d’emploi, etc.) et valoriser les 
résultats de Créasoc.

• les outils développés dans le cadre de Créasoc seront 
diffusés auprès des différents acteurs concernés par les 
résultats du projet et de partenaires d’autres pays de 
l’Union européenne.





Les partenaires impliqués 

Un partenariat solide entre le monde de l’enseignement, celui de l’économie sociale et
de l’insertion socioprofessionnelle

Créasoc établit une passerelle entre les mondes de l’enseignement, de l’économie sociale et de l’insertion socio-
professionnelle. A ce titre, ce sont des organismes issus de ces différents secteurs qui se chargent de la mise en
œuvre du projet.

Les partenaires

• L’EPFC (Enseignement de Promotion et de Formation Continue de l’ULB) : établissement de promotion sociale 

• L’IRG (Institut Roger Guilbert) : établissement de promotion sociale

• SAW-B (Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises) : fédération d’entreprises d’économie sociale 

• L’Agence Alter : organisme de recherche et de consultance et agence de presse spécialisée dans le domaine
de l’économie sociale

• Crédal : agence-conseil et coopérative de Crédit alternatif

• Groupe One : groupe de recherche et d’action sur le développement durable et le développement écono-
mique local

En collaboration avec : la FeBISP et la Boutique de gestion (collaborateurs extérieurs du projet).



Pour plus d’informations... 
L’actualité sur l’ensemble des activités de Créasoc est disponible 
sur le site web : www.creasoc.be.

Vous pouvez aussi contacter :

Marie Spaey, chargée de projets

Solidarité des Alternatives Wallonnes et Bruxelloises (SAW-B) asbl
66, rue Coenraets
1060 Bruxelles
Tel. : 02 / 535 06 76
m.spaey@saw-b.be
www.saw-b.be

Jacques Fayt, directeur

EPFC 
2, av. Charles Thielemans
1150 Bruxelles
Tel. : 02/777 96 61, 62 ou 63
jafayt@ulb.ac.be
www.epfc-bxl.org


